
 

 

 

 

Communiqué du Conseil de la Concurrence relatif au projet de 

concentration économique concernant la prise du contrôle exclusif de la  

division « BASF Coatings GmbH » par la société « Bond UK MidCo 4 Ltd »  

 

Conformément à l’article 13 de la loi 104-12 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence telle qu’elle a été modifiée et complétée et l’article 10 du décret n° 2-14-652 

pris pour son application, le Conseil de la Concurrence met à la disposition du public       

le « résumé de l’opération » ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par 

les parties.  

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne préjugent 

nullement de la position du Conseil de la concurrence sur l’opération envisagée.  

La publication de ce communiqué n’atteste pas de la complétude du dossier prévue à 

l’article 9 du décret n° 2-14-652 pris pour l’application de la loi 104-12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence. 

Noms des entreprises et groupes concernées : 

- L’acquéreur direct: « Bond UK MidCo 4 Ltd»; 

- L’acquéreur indirect: « Carlyle Group, Inc. » ; 

- La cible :  la division « BASF Coatings GmbH » contrôlée par la société BASF 

SE.  

Nature de l'opération  

- Acquisition du contrôle exclusif. 

Secteurs économiques concernés 

- Les solutions pour la chaîne de valeur du traitement de surface ;  

- La fabrication et la fourniture des produits de revêtement Industriel et des produits 

de revêtement automobile.  

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations  

- 10 jours à partir de la date de publication du présent communiqué, soit le 15 

décembre 2025.  

 



 

 

 

RÉSUMÉ NON CONFIDENTIEL DE L’OPÉRATION FOURNI PAR LES PARTIES 

Le Conseil de la Concurrence a reçu la notification d’un projet de concentration 

économique concernant l’acquisition par la société « Bond UK MidCo 4 Ltd, » 

indirectement contrôlée par des entités affiliées à la société « Carlyle Group, Inc. », de la 

division « BASF Coatings GmbH » contrôlée par la société BASF SE. 

« Bond UK MidCo 4 Ltd » est une société privée à responsabilité limitée par actions, 

constituée conformément aux lois de Jersey immatriculée auprès du registre de la Jersey 

Financial Services Commission sous le numéro 161931 et ayant son siège social au 47 

Esplanade, St. Helier, Jersey, JE1 0BD. « Bond UK MidCo 4 Ltd » est un véhicule 

d’acquisition, détenu en dernier ressort par « The Carlyle Group Inc. ». 

 « The Carlyle Group Inc. » est un gestionnaire d’actifs au niveau mondial répartis en trois 

segments d’activité : (i) Global Private Equity (y compris le capital-investissement 

d’entreprise et les fonds immobiliers) ; (ii) Global Credit (y compris le crédit liquide, le 

crédit illiquide et le crédit sur actifs réels) ; et (iii) Carlyle AlpInvest (y compris les 

investissements primaires, secondaires et co-investissements, les fonds communs et les 

mandats de gestion séparés). Son siège social se situe au 1001 Pennsylvania Avenue NW, 

Washington, DC 20004-2505, États-Unis d’Amérique. 

La division « BASF Coatings GmbH » se compose des unités commerciales suivantes : 

traitement de surface, revêtements pour constructeurs automobiles et revêtements pour la 

réparation automobile. La division « BASF Coatings GmbH » est actuellement contrôlée 

par BASF SE, société européenne, immatriculée au registre du commerce auprès du 

tribunal local (Amtsgericht) de Ludwigshafen am Rhein sous le numéro HRB 6000 et 

ayant son siège social au Carl-Bosch-Straße 38, Ludwigshafen am Rhein, 67056, 

Allemagne. 

 

Fait à Rabat le 03 décembre 2025 


